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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

assainissement
Question écrite n° 4519

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de
l'énergie sur la nature du contrôle dévolu aux SPANC. Il lui demande de lui préciser quelle technicité est exigée
en la matière et quelle force probante s'y attache.

Texte de la réponse

Les agents des services publics d'assainissement non collectif (SPANC) interviennent sur le terrain pour évaluer
d'une part le respect de la réglementation technique applicable aux installations d'assainissement non collectif
pour les installations neuves ou à réhabiliter, et d'autre part l'existence éventuelle de dangers pour la santé des
personnes ou de risques avérés de pollution de l'environnement pour les autres installations. Les agents des
SPANC qui effectuent les contrôles doivent donc posséder des connaissances solides en matière de techniques
d'assainissement non collectif, de réglementation applicable et de fonctionnement des filières d'assainissement.
Ils relèvent sur le terrain les éléments qui permettent de donner un avis sur l'installation d'assainissement non
collectif. L'avis final sur l'installation d'assainissement non collectif est délivré par le responsable du SPANC sur
la base des éléments recueillis sur le terrain et des informations administratives fournies par l'usager. Cet avis,
rendu au titre du III de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, constitue la décision de la
commune quant à l'installation.

Données clés

Auteur : M. Pierre Morel-A-L'Huissier
Circonscription : Lozère (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4519
Rubrique : Eau
Ministère interrogé : Écologie, développement durable et énergie
Ministère attributaire : Écologie, développement durable et énergie

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 507318 septembre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 31958 avril 2014

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE4519
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266788
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_37.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_14.pdf

